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  KEOLIS MONTARGIS, 14/10/2025 

 
 
 
 
 

Contrat de Sécurité 
 

 
 
 
 
 

NOM du Client : KEOLIS MONTARGIS 
N° Client : 3025202 
 
Nom de l’Offre : STATION VELO 
Offre n° :  
Date : 14/10/2025 
 
 
Vos Contacts chez Securitas Technology Services : 

 
Auteur : Abdelali EL BRIKSSI 
Tél. Mobile :  
Tél. Fixe  
Courriel : abdelali.elbrikssi@securitas.com 
Qualité : Responsable Comptes Régionaux 
 
Agence : NORD OUEST 
 431 Rue de la Bergeresse 

45100 OLIVET 

 
  

Securitas Technology Services,  
SAS au capital de 110 745 €, immatriculée au RCS Nanterre sous le numéro 702 034 448, ayant son siège social au 253 Quai de la Bataille de Stalingrad - 92130 Issy-les-
Moulineaux, titulaire de l’autorisation d’exercer AUT-092-2122-08-31-20230364454 délivrée par le CNAPS selon la loi n° 2014-742 du 1er juillet 2014, l'autorisation d'exercice ne 
confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient N° TVA INTRACOM : FR 71 702 034 448 – Code APE 8020Z 
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COORDONNEES DES LOCAUX A INSTALLER 
 

Raison sociale :  

Enseigne : KEOLIS MONTARGIS 

N° SIRET / SIREN : 325600393 

Adresse : AVENUE DE LA GARE  

Code Postal et Ville : 45200 MONTARGIS 

Nom, Prénom de l’interlocuteur : Marie BAUDUIN 

Fonction :  

Tél. Fixe : +33238856656 

Tél. Mobile :  

Courriel : marie.bauduin@keolis.com 

Adresse de livraison de matériel si différente :  
 

 

COORDONNEES DE L’ADRESSE DE FACTURATION 
 

Raison sociale : KEOLIS MONTARGIS 

Enseigne :  

N° SIRET / SIREN :  

Adresse :  

Code Postal et Ville :  

Nom, Prénom de l’interlocuteur :  

Fonction :  

Tél. Fixe / Tél. Mobile :  

Courriel :  

Courriel pour envoi des Factures :  

Adresse d’expédition des factures si différente :  
 

 
 

☒  NOUVEAU       ☐  AVENANT       ☐  RECONDUCTION 
 
Cadre réservé à Securitas Technology Services 

☐  Substitution de contrat :  

remplace le/les contrats existants N° :  
 
 

 

☐ Transfert ☐ Déménagement 

N° Client : 3025202 Id Site : 

   

Date de Prise d’effet du/des contrats : 
☐ Date de Procès-verbal de réception ☐ Terme du/des précédents contrat(s) 

☐ Autre : 
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Cotation :  STATION VELO 
Technologie : Vidéosurveillance 
Site :  
 

DESIGNATION DE L’EQUIPEMENT 
 

Référence Désignation Quantité 

KS/NVR-4V-2 NVR V2 4VOIES 1To + UNAVERSE (MOBILE & WEB) 1.00 

G/CABCAT6-1 CABLE CAT6 F/UTP 4P AWG24 LSZH GRIS 100M 1.00 

G/HDDV2T DISQUE DUR SPECIAL VIDEO 2T 1.00 

G/SW5P02 SWITCH 5PORTS 1000MB  + 0SFP/RJ45 1GB MANAGEABLE 1.00 
 

 
 
INSTALLATION DE 2 CAMERAS DAHUA DU CLIENT  

 

 

 
DESIGNATION DES SERVICES DE MAINTENANCE 
 

Référence base Désignation Quantité 

Formule OPTIMUM 
(MO, déplt, pièces, 
piles/batteries) 

Formule OPTIMUM (MO, déplt, pièces, piles/batteries) 1,00 

 

 

Descriptif des prestations : OPTIMUM GOLD INITIALE SILVER 1 SILVER 2 SILVER+ 

 
FORMULE ASSURE 

et VENTE + SERVICE 
FORMULE VENTE + SERVICE 

(Client Propriétaire de son installation uniquement) 

Accès à l’assistance technique, 
Télémaintenance (selon compatibilité du 
matériel) 

      

Maintenance Corrective  
(Déplacement + Main d’œuvre sans les pièces)       

Pièces : Remplacement des pièces        

Maintenance Préventive 
1 Visite de vérification annuelle        

Option Consommables (Piles, batteries) si non 
inclus dans la formule choisie, cocher la case    ☐ ☐ ☐ 
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OPTIONS : 

☐ Astreinte Téléphonique 7/24 

☐ Astreinte sur site 5/7 L au V 

☐ Astreinte sur site 6/7 L au S 

☐ Astreinte sur site 7/7 L au D 
 

☐ Délai d’Intervention  

     ☐36h ☐24h ☐8h (par défaut 48h) 
* délai d’intervention heures et jours ouvrés (du lundi au vendredi de 8h à 18h 
 

☐ Reporting SAV Mensuel 
 

☐ Demande délivrance Q81ou Q82  
     (suite visite(s) annuelle(s) préventive(s) 
 

☐  Visites d’Entretien supplémentaire :   

      Nombre    _____ 

☐  Visites d’Entretien INCENDIE :  Nombre de visite/an     _____ 

      ☐  Contrôle des alarmes et essai à la perche des détecteurs : 

            Nombre de détecteurs : ______ 

☐ INCENDIE Intervention sous  ☐ 2h    ☐ 4h 

 

☐ Bilan annuel Installation   

☐ Initiation à l’Utilisation durant la VE 

 

DESIGNATION DES SERVICES DE TELESURVEILLANCE 

 
 
 
Mode de transmission Principal : 

☐ Réseau RTC 

☐ Téléphonie de la BOX (VOIP) 

☐ Réseau IP 

Mode de transmission secondaire : 

☐ Réseau GSM 

☐ Réseau IP 

Nombre de points de détection : 
 
___ points de détection intérieure 
___ points de détection extérieure 

☐ Alarme Agression * 

☐ Alarme code sous contrainte* 

☐ Alarme et Dérangement Incendie 

☐ Alarme Technique, Nbre :  _____ 

☐ Alarme Froid, Nbre :  _____ 

☐ Télécommande (cf. consignes spécifiques) 

☐ Écoute*    ou  ☐ Interphonie* 

☐ Levée de doute Image Securitas Safe* 

☐ Levée de doute Vidéo Push iNode* 

☐ Levée de doute Vidéo iAnalyst* 

☐ Levée de doute Vidéo Pull 

    Nbre de caméras télé-vidéosurveillées 
    ___ caméras intérieures 
    ___ caméras extérieures 

☐ Gestion directe défaut test cyclique 

    et défaut secteur 

☐ Ronde Vidéo Calendaire 

☐ Ronde Vidéo Post Alarme 

☐ Gestion Horaire (remplir le tableau) 

    ☐ MES/MHS ☐ ANTI OUBLI 

☐ Polling IP 

☐ Test cyclique supplémentaire 
(*) Inclus dans la formule OPTIMUM selon compatibilité du matériel 
 

☐ Assistance post-sinistre INITIALE 

- Gardiennage du site jusqu’à 12h 
 

☐ Assistance post-sinistre OPTIMUM 

- Gardiennage du site jusqu’à 24h, prise en 
charge serrurerie plafonnée à 180€.HT, - prise en 
charge vitrerie/porte plafonnée à 250€.HT 

☐ Intervention sur alarme (voir convention 

d’intervention) – Uniquement sur client existant 
 

 ☐ Mise en place de consignes spécifiques de 

télésurveillance (feuille annexe à compléter) 
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TELESURVEILLANCE / PORTAIL CLIENT 
 

 

Numéro de Client :  

Numéro de Contrat :  

Modèle Centrale :  

Téléphone 1 du site :  

Téléphone 2 du site :  

Mot de Passe provisoire  
(4 à 10 caractères numériques) : 

 

 
Vos destinataires d’Alerte 
 

Nom/Prénom Téléphone/Mobile 1 Téléphone/Mobile 2 Lien avec le Client 

 
   

Adresse mail :  

 
   

Adresse mail :  

 
   

Adresse mail :  

 
   

Adresse mail :  

 
   

Adresse mail :  

 

Gestion des Horaires 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
Mise en Arrêt        
Mise en Service        
Mise en Arrêt        
Mise en Service        

 

Jours fériés à considérer comme ouverts :  ☐1er Janvier, ☐Lundi de Pâques, ☐1er Mai, ☐8 Mai, ☐Ascension, ☐14 Juillet,  

☐ autre : _________________________ ☐15 Août, ☐1er Novembre, ☐11 Novembre, ☐25 Décembre, ☐Lundi de Pentecôte, 

 

Accès « Securitas Unaverse » - Espace Client 
 

NOM Prénom :  

Téléphone :  

Adresse mail :  

Cocher les cases concernées pour Unaverse : 

☐ Unaverse : Monosite          ☐ Unaverse : Multisite          ☐ Unaverse : Doc tech (DOE, plan, …) 
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CONDITIONS PARTICULIERES / CONDITIONS FINANCIERES  
Formule Abonnement Securitas Assure * : 
     
Montant Mensuel hors frais de gestion :  €63.00.HT  
     
Durée du Contrat :  48 mois  
     
Mode de règlement : 
Frais de gestion annuels 36 €.HT pour 
mode de paiement autre que le prélèvement 

☒ Prélèvement    ☐ Autre : préciser 

  

Fréquence du règlement : ☒ Mensuel    ☐ Trimestriel    ☐ Semestriel    ☐ Annuel 

     
Frais d’Installation  :  €  350 HT TTC  
    

Mode de règlement : ☒ Prélèvement    ☐ Autre : préciser 

 
*Securitas Assure : La sécurité est un service. 

Une formule 'tout compris' intégrant la location des équipements et les prestations de service 
associées (intégrant les formules Optimum télésurveillance et maintenance)  
 

Le Client reconnaît avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des conditions générales référence CGV STS PRO 08/2023 (14 pages). 
Le Client a en outre été informé de la règlementation applicable au matériel de surveillance et s’engage à en respecter les termes en 
cas d’assujettissement. 
 

Dans le cas où le Client n’emploie pas plus de 5 salariés, il reconnaît expressément que le contrat de 
sécurité qu’il signe, entre dans le champ de son activité principale car conclu dans le cadre de son 
activité professionnelle et que ce faisant, le contrat n’est pas soumis aux dispositions du Code de la 
Consommation. 
 

Si le Client signe uniquement un contrat de prestation de maintenance pour du matériel installé par un tiers, 
un devis est à prévoir pour travaux de mise en service avec accord préalable. 
 

POUR SECURITAS TECHNOLOGY SERVICES : POUR LE CLIENT : 

Nom : EL BRIKSSI Nom :  

Prénom : Abdelali Prénom :  
Qualité : Responsable Comptes Régionaux Qualité :  

Date : 14/10/2025 Date : 

Signature : Signature : 

* Durée de validité de l’offre à compter de sa 
création : 1 mois 

Cachet Commercial 
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Mandat de prélèvement SEPA 
Merci de retourner de document à Securitas Technology Services accompagné d’un RIB au 1 Allée de l’expansion 69340 FRANCHEVILLE 
 
 

Votre Nom / prénom  
ou raison sociale* 

 NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 

Votre Adresse  
N° et nom de la rue* 

 
Securitas Technology Services 

253 Quai de la Bataille de Stalingrad 
92130 Issy les Moulineaux FRANCE 

 

Code Postal*   Ville*  

Pays*  FR16ZZZ892EEB 

 

Coordonnées de votre compte*        

N° d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number) 
 

Code BIC*  

Code international d’identification de votre banque – BIC (Bank Identifier Code) 
 

Paiement :  
☐     Récurrent/répétitif 

☐     Ponctuel 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Securitas Technology Services à 
envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à 
débiter votre compte conformément aux instructions de Securitas Technology Services. 
Vous bénéficiez du droit à être remboursé par votre banque selon les conditions décrites 
dans la convention que vous avez passé avec elle.  
Une demande de remboursement doit être présentée : 
 
- Dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement 
autorisé, 
- Sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
 
Veuillez compléter les champs marqués * 

Signé à :  

Le :  

 
Signature 

 
Zone réservée au Créancier : 
N° Client : 
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Nos Certifications 
 

 
 
 
 

 
 


